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Situation en Norvège 

• Au 26 juin, le nombre de cas est de 8 815, contre 8 777 le 24 juin (+ 38 cas).  

• 249 décès ont été enregistrés.  

• 20 personnes sont hospitalisées (en légère hausse), dont 4 avec un besoin d’assistance 

respiratoire invasive. 

• 325 565 personnes ont été testées.  

 

Domaine sanitaire 

• La semaine dernière (semaine 25), un total de 105 nouveaux cas ont été détectés en 

Norvège, soit une augmentation de 82 cas par rapport à la semaine précédente. Des 

nouveaux cas ont été détectés dans 26 des 356 communes du pays. FHI (Institut 

norvégien de santé publique) rappelle que l’épidémie n’est pas terminée, et qu’il faut 

s’attendre à l’apparition de foyers épidémiques localement. Les quatre décès enregistrés la 

semaine dernière ont tous eu lieu dans des EHPAD.  

• La part des personnes testées positives à la Covid-19 se trouve en-dessous de 1% depuis 

cinq semaines, et était de 0,46% la semaine dernière. Moins de 10 nouvelles 

hospitalisations sont enregistrées hebdomadairement. Le taux de reproduction est estimé 

à R=0,72 depuis le 20 avril.  

• Des médecins norvégiens rapportent avoir traité avec succès un patient de 70 ans en 

utilisant du plasma avec des anticorps de personnes guéries de la Covid-19. Ils soulignent 

cependant qu’il est prématuré de généraliser l’efficacité de ce type de traitement. 

Assouplissements des mesures restrictives 

• A la suite de l’annonce du gouvernement hier (25 juin) d’assouplissements des règles de 

voyages entre la Norvège et les autres pays de l’espace Schengen/EEE à partir du 15 

juillet, l’Association des infirmières s’inquiète d’une nouvelle vague en Norvège cet 

automne.  

• La Première ministre Erna Solberg souligne que les nouvelles règles concernant les 

voyages supposent que les critères objectifs établis par FHI soient remplis, notamment en 

ce qui concerne le taux de contamination, le nombre de personnes admises en soins 

intensifs et le dispositif de dépistage. Elle met également l’accent sur le caractère évolutif 

de la situation et encourage les Norvégiens à passer leurs vacances d’été en Norvège pour 

avoir plus de prévisibilité.  



• Le ministre de la santé Bent Høie déclare cependant que les Norvégiens devront se 

préparer à ce que leurs congés en Norvège puissent être interrompus si des foyers de 

contamination se développent dans certaines régions.  

• La carte des autorités norvégiennes détaillant les régions nordiques ouvertes aux voyages 

d’agrément entre les pays nordiques, qui est réévaluée tous les 14 jours, place désormais 

toutes les régions en Suède en rouge, y compris l’île de Gotland. Il est toujours possible 

d’effectuer des voyages d’agrément entre tous les autres pays nordiques (Danemark, 

Finlande, Islande, îles Féroé et Groenland) sans se soumettre à une période de 

quarantaine au retour. 

 

Domaine politique 

• Les autorités norvégiennes ont pris contact avec la Commission européenne pour 

demander l’intégration de la Norvège dans l’application « Re-open EU », un outil 

interactif permettant aux voyageurs de planifier leurs déplacements en Europe en tenant 

compte des règles et restrictions en vigueur dans les différents pays.  

• Le nombre de nouveaux demandeurs d’asile en Norvège a baissé depuis le début de la 

crise sanitaire en mars. En avril et mai, moins de 10 demandeurs d’asile par semaine sont 

arrivés dans le pays, contre plus de 40 en janvier et février. UDI (agence pour 

l’immigration) s’attend cependant à une augmentation au cours de l’été avec la 

réouverture progressive des frontières en Europe. Les prévisions pour l’arrivée de 

demandeurs d’asile en 2020 ont été revues à la baisse par UDI qui table maintenant sur 

1 200 personnes, contre une estimation de 3 000 au début de l’année. Le nombre de 

ressortissants UE/EEE arrivés en Norvège a quant à lui baissé de 80% en avril/mai par 

rapport à la même période l’an dernier.  

 

Domaine économique 

• Le secteur touristique en Norvège se réjouit des assouplissements des règles concernant 

les voyages d’agrément pour les touristes européens à partir du 15 juillet. Il espère qu’une 

partie de la saison estivale pourra être sauvée. 

• NAV (Agence pour l’emploi et la sécurité sociale) a effectué des paiements d’une valeur 

totale de 18,3 milliards de NOK à plus de 400 000 salariés depuis le début de la crise. S’y 

ajoutent 568 millions de NOK à 20 000 travailleurs indépendants et freelances.  

• Les régies des transports publics en Norvège ont enregistré 39,4 millions de passagers de 

moins au premier trimestre 2020 comparé à la même période en 2019 (-21,3%). Les 

recettes de billetterie ont baissé de 13,7% sur la même période.  

• Le Parti travailliste, la confédération syndicale LO et le patronat NHO demandent au 

gouvernement de prolonger davantage la période de chômage technique de 26 à 52 



semaines, notamment pour éviter un grand nombre de licenciements dans le secteur de 

l’hôtellerie et de la restauration.  

• La compagnie aérienne SAS procédera aux licenciements de 560 pilotes.  

 

Un second point de situation ne sera envoyé que dans l’hypothèse de nouvelles mesures prises aujourd’hui ou 

l’annonce de nouvelles informations significatives. 

 

 


